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Transfert de la construetion
de logements
vers les petites communes

23 (CPS) Une profonde modification des modes d'habitat
est intervenue en Suisse depuis une vingtaine d'années.
L'amélioration des transports, en particulier le fort
développement de la motorisation individuelle, l'engorgement
des villes en raison de la pénurie de terrain à bâtir ont eu

pour conséquence un prodigieux développement des

communes résidentielles suburbaines - d'abord
immédiatement voisines, puis plus éloignées - dont la plupart
ont un nombre d'habitants compris entre 2000 et 10 000.

Il en est résulté un très net transfert de la construction de

logements vers les petites communes.
Ainsi, tandis qu'entre 1946 et 1950, l'accroissement net

du nombre des logements avait été environ deux fois plus
fortdans les villes que dans les communes de2000 à10000

habitants, la production atteignit pour la première fois
en 1956 le même niveau dans les unes et dans les autres.
Depuis 1962, l'augmentation du nombre des logements
dans les communes les moins habitées jusqu'alors a

même régulièrement dépassé celle qui était enregistrée
dans les villes; en 1967, par exemple, l'accroissement net
s'est élevé à 16 600 logements dans les villes et à 22 400

dans les communes de 2000 à 10 000 habitants.
Ce mouvement prononcé des grandes villes vers les
autres villes et surtout vers les communes rurales en ce
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Il n'est pas indifférent de savoir qui dans notre pays construit

les logements offerts sur le marché. On distingue
les promoteurs travaillant sur la base de la rentabilité des

capitaux mis en concurrence avec les autres investissements

productifs et ceux dont le but est de mettre à disposition

des locataires des logements dits sociaux avec
l'aide des pouvoirs publics. Nous rangeons dans la pre¬

mière catégorie les particuliers et les autres personnes
morales et dans la seconde les coopératives d'habitation
et les pouvoirs publics.
Les chiffres ci-dessus, établis sur la base d'une enquête
de l'OFIAMT sur la construction de logements dans les
localités de plus de 2000 habitants, montrent un très net
glissement en faveur des promoteurs travaillant selon les

règles libres du marché. Ces chiffres illustrent l'échec de
la loi fédérale sur l'encouragement à la construction de

logements qui devrait être revisée à la suite de l'abolition
de la surveillance des loyers à la fin de cette année. Par
ailleurs, on notera l'importance croissante de l'activité
des promoteurs particuliers. «Tribune-Le Matin»
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